
 
 

CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL 
 
 
 
Entre :  s.p.r.l. QUYWANA INVEST, dont le siège social est établi rue Edith Cavell 

197 à 1180 Uccle, BCE 0505.921.910., valablement représentée par Monsieur 
Yves Walschot,  

 
 ci-après : « Le bailleur » 
 
 
Et :  s.p.r.l. PAPARAM, dont le siège social est établi avenue Houzeau 21 à 1180 

Uccle, BCE 0628.588.803., valablement représentée par son gérant, Monsieur 
Alain Poznanski,  

 
 ci-après  : « Le preneur » 
 
 
IL EST PRALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le 3 septembre 2013, la Sprl Le Groom gourmand
Houzeau 21 à 1180 Uccle dans lequel elle exploitait un commerce à usage de snack-petite 
restauration, a cédé son fonds de commerce à la Sprl Ibero Food et a conclu avec elle un bail 
commercial relatif aux locaux dans ledit immeuble dans lesquels le fonds de commerce cédé 
était exploité. Ce bail prenait cours le 1er octobre 2013 et finissait de plein droit le 30 
septembre 2022. 
 
Par convention du 21 avril 2015, la Sprl Ibero Food a cédé ce même fonds de commerce et le 
bail commercial décrit ci-dessus, à la Sprl Paparam. 
 

dans lequel se trouvent les locaux mentionnés ci-dessus. 
 
Plutôt que de continuer le bail en cours, la Sprl Quywana Invest et la Sprl Paparam sont 

Paparam 
sur la durée de son bail commercial. Ce bail commercial est cependant bien entendu conclu 
sous la condition suspensive  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1  Objet 
 
Le bailleur donne en location au preneur qui accepte, le rez-de-
avenue Houzeau 21 à 1180 Uccle, comprenant une salle avant, une petite salle, une cour 
ouverte (tôles ondulées plastique), une toilette, une cave, une cuisine.  
 
Le preneur déclare connaître les lieux pour les avoir occupés depuis le 1er mai 2015.  
 
Il les  cution de tous travaux de 
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qui seraient nécessaires en vertu des lois et règlements en vigueur à la date de la conclusion 
du présent bail. 
 
Article 2  Destination des lieux  cession  sous-location 
 
Le preneur déclare louer les lieux à usage de snack  petite restauration, les heures 

nche et 
jours fériés, sauf exception. 
 
Il ne pourra changer cette destination, sous-louer en tout en partie, ni céder ses droits sur le 

baux commerciaux.  
 
Le preneur occupera les lieux en bon père de famille et veillera à ne causer aucun trouble 
aux voisins et autres occupants  
 
La destination ci-dessus mentionnée est un élément essentiel de la présente convention sans 
lequel le bailleur n t jamais contracté. 
 

entraînera la résolution de plein droit de la convention de bail. 
 
Le preneur veillera à obtenir toutes les autorisations légales et administratives nécessaires à 

 
 
Article 3  Durée 
 
Le présent bail est consenti pour une durée de neuf années prenant cours le 1er juillet 2016 et 
finissant de plein droit le 30 juin 2025.  
 
Le preneur a le droit de mettre fin au bail en cours 
moyennant un préavis de six mois par lettre 
recommandée. 
 
Article 4  Loyer  
 
Le loyer de base est fixé à 1.350 par mois payable anticipativement pour le 1er de chaque 
mois au plus tard au compte n°  du bailleur.  
 
Le loyer sera adapté annuellement et automatiquement à la date anniversaire du bail selon la 
formule suivante :  

 
loyer de base x nouvel index  

       index de base 
 

 de base est celui du mois de décembre 2015.  
 

10  
paiement, sans préjudice du droit du bailleur de solliciter la résolution judiciaire du bail.  
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Article 5  Révision 
 

a 
révision du loyer, conformément aux disposi
commerciaux.  
 

loyer sera majoré de 5% au début du triennat suivant. 
 
Article 6  Garanties locatives 
 
1. Garantie ordinaire 
 

 
 
Cette somme sera versée sur un compte commun ouvert au nom des parties auprès de la 

ur le 30 juin 2016 au plus tard.  
 

 
 
Cette garantie ne pourra en aucun cas servir au paiement du loyer et/ou des charges.  
 
2. Garantie spéciale 
 

bailleur du paiement ponctuel et régulier du loyer et des charges.  
 
Cette somme sera versée sur un compte au nom du bailleur auprès de la banque 

 pour le 30 juin 2016 au plus tard.  
 
En cas de non paiement du loyer et/ou des charges et/ou du décompte annuel des charges dix 

recommandé, sera autorisé à prélever immédiatement sur le compte de la garantie spéciale 

autre condition ou formalité.  
 

conformém
reconstituer la garantie spéciale dans son intégralité.  
 
Faute pour le preneur de reconstituer cette garantie dans le délai imparti, le bail sera résolu à 
ses torts. 
 
Les deux garanties dont question ci-dessus seront adaptées au début de chaque triennat en 

Elles devront être constituées pour le 30 juin 2016 au 
plus tard, faute de quoi le présent bail n  résolu 
aux torts du preneur.  
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Article 7  Impôts et taxes 
 
Tous les impôts et taxes généralement quelconques mis ou à mettre sur le bien loué en raison 
et à concurrence de son exploitation commerciale, seront supportés par le preneur.  
 
Le preneur supp  
 
Article 8  Charges  
 

abonnement et de consommation 
la location des compteurs et des frais de chauffage ainsi que toutes les charges généralement 
quelconques résultant de son exploitation commerciale.  
 

de provisions sur charges, les montants suivants :  
 

- -part dans le précompte immobilier,  
-  
- 

du fait de la destination Horeca des lieux loués.  
 

 
 
Article 9 -  Etat des lieux 
 
Un procès-
2013 entre Monsieur et Madame Eric Steens  De Backer et la s.p.r.l. Ibero Food (29 pages).  
Ce document est annexé au présent bail. 
 
Cet état des lieux du 29 septembre 2013 servira de référence à la constatation et à 

 
 
Article 10 - Assurances 
 
Pendant toute la durée du bail, le preneur fera assurer sa responsabilité civile en matière 

 de même que ses risques locatifs et recours 
des voisins.  
 

bailleur. 
 

présent bail. 
 
Le preneur déclare renoncer sans la moindre réserve à tout recours contre le bailleur du chef 
des articles 1386 et 1721 du code civil sauf en cas de manquement grave prouvé du bailleur. 
 

preneur dans les lieux loués est à charge de celui-ci.  
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Article 11  Réparations et entretien 
 

retenir le bien loué en bon père de famille et à le restituer en parfait 
état locatif à la sortie des lieux.  
 

réparations incombant normalement au bailleur mais nécess
tiers entraînant la responsabilité du preneur.  
 
Sont notamment à charge du preneur, sans que cette énumération soit limitative :  
 

-  

installations de chauffage, les installations sanitaires, conduites et décharges et les 
corniches du rez-de-chaussée ;  

 
- la protection de toutes les canalisations, compteurs et appareils contre les intempéries 

et le gel ;  
 
- le remplacement des vitres et glaces fendues ou brisées.  

 
les dégâts à la toiture et au gros-

e dernier.  
 
A défaut de ce faire, il engagera sa responsabilité.  
 
Le preneur devra tolérer sans indemnité ou diminution de loyer, tous travaux qui seront 
entrepris par le bailleur dans les lieux loués   
 
Le c  
 

 
 

Si une remise en peinture s  nécessaire, le preneur la prendra en charge étant entendu 
 

 
Article 12  Travaux effectués par le preneur 
 
Sans préjudice des articles 7 à 9 de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux, le 
preneur ne pourra faire exécuter des travaux de modifications des lieux loués que moyennant 

 
 

quelconques (plan , permis de bâti
prendre sa décision en parfaite 
de justes motifs.  
 
Le preneur exécutera ces travaux à ses risques et périls.  
 

vaux et en fournir la preuve au bailleur à la première 
demande de celui-ci.  



 

 6 

 

du bailleur seront acquis définitivement, de plein droit et sans indemnité, au bailleur sans 
préjudice d . 
 
La marquise extérieure (tente solaire) doit être considérée comme immeuble par destination 
et ne peut   
 
Article 13  Election de domicile 
 
Le preneur fait élection de domicile en son siège social. 
 
Article 14  Expropriation  
 

ne pourra réclamer aucune indemnité au 
bailleur.  
 
 
Article 15  Affichage et visite des lieux 
 

apposer des affiches et faire visiter les lieux trois fois par semaine, deux heures consécutives, 
à déterminer de commun accord.  
 
A tout moment, suivant les dates et heures à convenir préalablement avec le preneur, le 

par celui-ci.  
 
Article 16  Résolution judiciaire 
 
En cas de résolution judiciaire du bail aux torts du preneur, il devra supporter tous les frais, 
débours et dépens quelconques provenant ou à provenir du fait de cette résolution et payer au 
bailleur une indemnité forfaitaire et irréductible équivalent à six mois du loyer en cours à la 
date de la résolution.  
 
Article 17  Enregistrement  
 

 
 

10 % du montant du loyer annuel.  
 
Preuve devra en être fournie au bailleur.  
 
Article 18  Faillite 
 
En cas de faillite du preneur, le bail sera résolu de plein droit à la date du jugement de 
déclaration de la faillite.  
 
 
Article 19  Cautions personelles - solidarité 
 



 

 7 

Le représentant du preneur intervenant aux présentes déclare se porter caution solidaire et 
indivisible de tous les engagements, aucun excepté, souscrits au nom du preneur. 
 

héritiers ou ayants-droits. 
 
Article 20 - Condition suspensive 
 

s.p.r.l. 
Quywana Invest.  
 
 

Fait à Bruxelles,  
En quatre exemplaires, chaque partie reconnaissant 
avoir reçu le sien, un exemplaire étant destiné à 

 
 
 
 
 
 
 
Le bailleur  
(signatures précédées de la mention  
lu et approuvé) 

 
 
 
 
 
Le preneur 
(signatures précédées de la mention  
lu et approuvé) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Alain Poznanski, représentant du 
preneur, en sa qualité de caution solidaire et 
indivisible 
(signature précédée de la mention «  bon 
pour caution solidaire et indivisible »). 

 
 

 


